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Séance du 12 NOVEMBRE 2024

L-an deux mil vingt-quatre, le 12 novembre, à 19 h^, ̂ .sont ré»^ala ÏÏ<MJhl^î?^
me^rd uiCoSm^nidpa!7e1a Commune^ EU;^^
E^ sTssïn"?arI S7eîa"convocat^^^^^ par'Monsieur ie Maire dans le délai voulu par la

loi.

Sép^M^RBO^ETY^MDÏÏCHÀUSSOY Joël, Mme THERÎN Aurélie, M. NORBERT
Jea'n, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

formant Sa majorité des membres en exercice.

Absente présentés: Mme INZA^I Béatrice^ M. MARRN^^^^GNEU^ Pascal
) Claude, Mme CHAVES Hélène P^^GODEMAN Sétetien,

^RÏElISSxTamuerparM'. BABBffiR Michel, MmeBOUQmTMarie-OdHe par
M. DÉNNJFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Abseat : M. MANGEON Stéphen. __. _....
Le secrétariat a été assuré par : M. VASSELIN Julien.

"Date de convocation : 06/11/2024
Nombre de Membres présents : 22_
Nombre de suffrages exprimés : 28

. Votes Contre :0

Nombre de Membres en exercice : 29

l Nombre de pouvoirs : 6 A.bserlt : 1
Votes pour : 28

Abstention : 0

i Obj^ DECISIONS BîJBÎ5ETÂmES:MOMFSç, ATÏ^^ BUDGET TOEATRE
Monsieur le Maire propose à PAssemblée la décision budgétaire Tnodifîcative sur le budget

Théâtre^ comme suit :

l

Dépenses

2051 - Concessions et drts similaires
2313 - Constructions

TOTAL

SECTION D'INVESTISSEMENT

Montant Recettes Montant

î 200, 00 <
-1200.00

0,00 TOTAL

.../
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Dépenses

SECTION DE FONCTIONNERaENT
Bgontant

64111 - Rémunération principale
64118 - Indemnités

! 6336. CNFPT
6455 - Assurance du personnel

6111 - Contrat de prestations de serwes^
l TOTAL

Recettes

i 75822 - Prise en charge
6 000,00 i déficit

6 700.00 ' 7472 - Région
l 000,00

300,00
15 ̂ 5,00

l-,.'294SS^K> TOTAL

Montant

140)0. 00
15455, 00

29455^(0

Le Conseil Municipal» après en avoir délibéré, à l'unanimité autorise la décision budgétaire
modifwative sur le budget ITiéâtre, comme suit ci-dsssus.

Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, te caractère exécutoffe de cet acte, et infonne qu'il
peuïfaire Fobjet d'un recours auprès du Tribunal Administtatifde ROUEN dans un délai de deux mois
à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'I

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARgipR

î^.
^y^^^i

Le secrétaire de séance,
Julien VASSELIN


